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Les écoliers disent non au harcèlement
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Mardi, dans l’espace Saint-Jacques, la Ville de Lisieux organisait une cérémonie pour remettre les

prix du concours « Non au harcèlement », auquel ont participé des écoles de Lisieux et des

environs. Cet événement national invite les jeunes à créer une affiche ou une vidéo pour sensibiliser

au harcèlement.

En lien avec le programme pHARe, dispositif de lutte contre le harcèlement à l’école, il « dépasse

largement le cadre d’un simple exercice créatif », souligne Sébastien Leclerc, le maire : « Il

permet aux jeunes de s’exprimer sur une réalité qui peut les toucher directement et les

encourage à devenir acteurs du changement pour construire une école sans harcèlement.

Cette année encore, de nombreux établissements de la circonscription se sont mobilisés

avec créativité, sensibilité et engagement. Les productions présentées témoignent d’une

véritable réflexion des élèves autour du respect, de l’empathie et du vivre ensemble. »

Le palmarès

• La classe de CM1-CM 2 de Madame Corblin, de l’école Jules Verne, a obtenu le prix école affiche.

« Cette réalisation bénéficiera d’un affichage dans la ville afin de sensibiliser largement les

habitants à la lutte contre le harcèlement », annonce Sébastien Leclerc.

• La classe de CE1-CE2 de Madame Gosset, de l’école Jean Macé, a obtenu le prix école vidéo. La

aussi, « la vidéo lauréate sera diffusée sur les réseaux sociaux de la Ville afin de porter ce

message de prévention au plus grand nombre ».

• Le prix public vidéo est attribué à la classe Ulis de l’école Trevett, et « cette production sera elle

aussi mise à l’honneur par une diffusion sur le Facebook de la Ville ».

Le maire a également tenu à saluer « les très beaux résultats obtenus cette année au niveau

départemental et académique ». Un prix d’honneur a été remis :

• à la classe de CM1-CM 2 de Madame Frot, de l’école Maie Curie, pour sa vidéo lauréate au niveau

départemental.

• à la classe de CE2 de Madame Leconte et à la classe de CP-CE1 de Madame Bosquet, de l’école

Guizot, pour leur affiche lauréate au niveau départemental.

• à la classe de CE1-CE2 de Madame Gosset, de l’école Jean Macé, récompensée par un prix coup

de cœur académique vidéo.

P.L.
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Les classes de CE2 et CP-CE1 de l’école Guizot ont été mises à l’honneur au niveau départemental

grâce à leur affiche. | Paul LESIGNE

Coup de cœur académique pour les CE1-CE2 de l’école Jean Macé. | Paul LESIGNE
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